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Le Ministre de Suisse à Paris, J. C. Kern, 
au Président de la Confédération, K. Schenk

Confidentiel Paris, 25 février 1871

Les pourparlers d’avant-hier avec le Comte de Bismark m’ont pleinement 
convaincu qu’il y avait parti pris de sa part de ne s’engager en rien vis-à-vis de la 
Suisse, puisqu’il qualifiait d’immixtion d’une puissance étrangère les réclama
tions de la Suisse, destinées à sauvegarder des intérêts légitimes qui peuvent être 
éventuellement compromis par l’annexion de l’Alsace à la France1.

M. de Bismark nous renvoie jusqu’après la conclusion de la paix, et une fois le 
traité signé, nous n’obtiendrons peut-être rien, et certainement, si nous obtenons 
quelque chose, ce ne sera pas dans la mesure que la Suisse est en droit d’attendre.

Sachant que les plénipotentiaires français, MM. Thiers et Favre, se rendraient 
de nouveau, aujourd’hui, à une heure à Versailles, j ’ai tenu à être une fois encore 
reçu par le Président, pour pouvoir lui exposer, comme je l’avais déjà fait hier vis- 
à-vis de Jules Favre, la situation telle que je la comprends.

J’ai déjà pu constater que la France ne ferait pas de concessions territoriales 
directement à la Suisse, mais qu’elle tâcherait de retenir pour elle-mêmeautant de 
territoires que possible. M. Thiers espère même sauver pour la France, par l’inter
vention de l’Empereur Guillaume, la forteresse de Belfort.

J’ai remis de nouveau aujourd’hui à M. Thiers, sur sa demande, la carte de 
Dufour que je lui avais précédemment confiée pendant quelques heures, en lui 
expliquant que dans le cas où Belfort pourrait être conservée par la France, la 
ligne de démarcation devrait être modifiée.

Je lui ai remis en même temps, à titre de renseignement, une traduction de la 
ligne de démarcation, telle qu’elle a été formulée par le Gouvernement de Berne, 
dans une lettre qu’il vous a adressée, et dans le but principal de sauvegarder les 
communications directes par la ligne de Porrentruy—Delle—Montbéliard.

J’ai formulé en outre un projet éventuel de rédaction pour garantir le transit 
libre, et sans aggravations pour les chemins de fer, routes principales et canaux, 
pour les marchandises venant de Suisse ou s’y rendant par l’Est français ou les 
lignes du Jura.

J’ai terminé en déclarant franchement à M. Thiers la crainte de voir nos intérêts 
communs gravement compromis, si, dans le traité de paix lui-même, il ne réussis
sait pas à obtenir des garanties. M. Thiers m’a promis de faire son possible.

A midi et demi, il est parti avec M. Jules Favre pour Versailles, et je n’ai que le 
temps de vous expédier ce court rapport supplémentaire, avant le départ du cour
rier qui vous portera mon rapport détaillé d’hier soir2.

1. Vraisemblablement, il s ’agit plutôt de l ’Allemagne.
2. Cf. n° 336.
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La plus grande discrétion est observée sur le résultat des négociations, mais je ne 
crois pas me tromper en exprimant l’espoir que des préliminaires de paix pourront 
être signés, soit aujourd’hui, soit demain.

PS. Lettres de créance pas encore arrivées.
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Le Président de la Confédération, K. Schenk, 
au Ministre de Suisse à Paris, J. C. Kern

Vertraulich Bern, 26. Februar 1871

Ich sehe mich veranlasst, die Instruction des Bundesrathes, welche Ihnen Herr 
Grüner von Winterthur überbringt, mit nachfolgenden Mittheilungen zu beglei-

Der Bundesrath hat sich Freitag d. 24ten Nachmittags1 in ausserordentlicher 
Sitzung mit der in Frage stehenden Angelegenheit beschäftigt. Wir waren damals 
im Besitz Ihrer beiden Telegramme2, von denen das eine sofortige Absendung 
von Experten wünschte, das andere vorläufige Verschiebung der Abreise dieser 
Delegirten empfahl und uns von der unmittelbar bevorstehenden Audienz bei 
Graf Bismark in Kenntniss setzte. Man hatte das Materielle der Frage einlässlich 
discutirt, u. hatte eventuell, als abzusendende Experten die Herren Oberst Sieg
fried in Bern und Bürgerm. Stählin in Basel in Aussicht genommen, als ein weite
res Telegramm3 eintraf, welches uns als Resultat der Besprechung mit dem 
Reichscanzier meldete, dass dermalen weitere Schritte durchaus unnütz wären 
und der Abschluss des Friedens abgewartet werden solle.

Dieses Telegramm beunruhigte nach zwei Seiten hin. Einmal schien Gefahr 
vorhanden zu sein, dass wir vor Benutzung des richtigen Momentes zur Errei
chung unserer Ziele weggedrängt werden, und sodann sahen wir uns auch im 
besten Fall ausschliesslich an Deutschland gewiesen, was uns aus naheliegenden 
Gründen bedenklich erscheint. Wir legen hohen Werth darauf, dass die Angele
genheit von Frankreich aufgenommen und vertreten werde, was um so eher 
erwartet werden kann, als es sich dabei ebenso sehr um französische, als um 
schweizerische Interessen handelt und, dieweil diess nur jezt, in den Friedensver
handlungen zwischen Frankreich und Deutschland, stattfinden kann, dass dieser 
Moment zur Sicherstellung der in Frage stehenden Interessen auch wirklich 
benutzt werde.

1. Non reproduit. Cf. PVCFE  1004 1 /84 , 875.
2. Non reproduits Cf. E 2 /475.
3. Non retrouvé.

dodis.ch/41870dodis.ch/41870

http://dodis.ch/41870

	Bd02_00000609
	Bd02_00000610

